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Prohibition. " Tableau des prohibitions," ne pourron'4 être importés dans province, sous Peine
d'encourir la pénalité y nentionnée, et s'ils sont importés, ils seront confisqués et
détruits incontinent.

Proviso 111. Pourvutgujours, et qu'il soit Satué, que les divers articles mentionnés dans le dit
nt 'e tableau d'exegmtions comme étant francs de droit,quand ils seront importés directement

articles non d'aucune prqvmce.î britannique de Anéri que du .N-rd .et siont du crû, de la
"flleras Par provenance ou manufacture d'aucune d'elle, seront respectivement francs de droit, aussi

en conseil, longtemps seulement que de semblables articles du crû, de la provenance ou manufacture
de cette province, et exportés d'icelle directement à telle autre province, y seront admis
en franchise, autrement ils seront passibles du même droit, tout comme s'ils étaient
importés d'aucun autre pays; et le gouverneur en conseil pourra déclarer de temps à
autre qu'aucun tel article est ou n'est pas en vertu de cette section admissible en
franchise dans cette province, quand il sera importé d'aucune autre province indiquée
dans l'ordre en conseil émané à cet égard: pourvu aussi, qu'aucun tel ordre n'aura
l'effet de rendre aucun article qui sera importé d'aucune telle province, passible de
droit, dans tous les cas où il serait franc de droit, s'il était importé d'aucun autre pays.

Q.uant aux IV. Pou toujours, et qu'il soit statué, Qu'il sera perçu, levé, prélevé et payé sur
ticles non énu- tout et c n
mérés qui ont article n e rq quelque soit la
quelque par l'usage qu'on en pourra faire, avec aucun article énuméré, comme étant passible dun
itude ecue droit, le même droit -que celui qui est imposé sur l'article énuméréauquel il aurale plusarticles énu-
mérés. desimilitude ans àucune des particularitésci-devant mentionnées; 'et siun article non

éhiumeré rè§semb1'e également àdeu.x ou plusieurs articles 'énumérés sur lesquels il.est
imposé des droits différents, le droit que .p aiera.tel artiîcle nýon- énuméré, sera le même
que celui de: l'article auquel il res'semble'et qui pae le droit.le" plus élevé ; et les* articles
qui se comnposeront de deux ou plusieurs mati ères différentes., paieront, .(s'il y -a une

Les ballots on dférence dans le droit), le'droit de l'articlequi sera 16 plus fortement imposé; et les
caisses serontballots o caissesquicotindront les effets, seront considéréscommeeffets,'prèscensés des ef- -; ' .. _ - 1 -' J - 'ý '' 'ý . .1
fets, suivant la sens et la teneur du pré d par le pr
teneur de cetacte.V des droits enuonséquence; excepté toujours les ballots ou caisses qui ne sont requis

seulemt aque Pour l té des efféts durant le transport d'eitux, e qu rdinaire
npacc mpa ent ps le s effets, lorsqu'ils sont vendus en cette provice comme étant
nécessaires Épur-les çontenirÉ.

Citation. V. nEt atdnd que les droits imposés par le péésnnt a te.rsont pricipalement dles
droits aid va'rem, et queil est expédient d'établir, mr'enéivaluation des effets qui en
sont passibles, des dispositions qui soient de nature à mettre le revenu et lhonnête
négociant à l'abri de la fraude que lon pourrait commettre n évaluant les dits effets

Des valua eu de ada eur valeur: qu'i soit en consquence ostate, qu'l ser l aoisible au
teurs seront sie pand jue

é gouverneurde cette provine d o m e temps let soe n il e lesballot dcissesqione onenables eftsce connaissantes, pourmtre ealuateurs e
denrs, effets et maréses, etd po agirecome tels respective t dse pas pobts
d'éée et tels ieux l que le guve rner désineran; t tout cel, tlua eur dinaie
sin'ac ompant d'agir comme tele serment edo ce suivaet,evne juge o e Paix
aypnIuresâiction ans lé lieu.ù le serment serap délivrea 4e ditserment au
c9V. Eêtu adu tu les oi des e orts aouc lieX pn t i auraété nommé:

drotsad. alre.. e. quiles. exédentd'tabir. pur. vauatondeseft e

sot asibes ds isostin qui soet entueaete eree.etlhont

négocant .l'abr del rueqelo oratcmmtr néaun e.iseft

auiessus e lur alui:qu'l sit n onséquncestaué quil eraloiibea


